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Message du maire 

Denis Richard, maire 

Bonne et heureuse année 2023! 

Nous voilà bien engagé dans l’année 2023 et je profite de     
l’occasion pour vous souhaiter le meilleur pour vous et vos 
familles. Déjà, nous avons réussi à traverser la période de     
réjouissances des fêtes avec moins de restricƟons dû à la    
pandémie, en comparaison de ce que nous avons vécu ces 
deux dernières années. Nous pouvons nous permeƩre         
d’espérer que l’année qui vient de débuter, soit plus enclin à 
nous apporter de grandes réalisaƟons, du moins, c’est ce que 
je nous souhaite. 

Pour ce qui est de notre municipalité, 2023 aura bien certai‐
nement ses défis et ses opportunités. À la fin d’année 2022, 
votre    conseil a mis dans ses priorités pour la nouvelle an‐
née,     d’organiser une réflexion sur les immeubles patrimo‐
niaux qui sont situés dans la municipalité. Pour ce faire, les 
conseillers ont pris l’iniƟaƟve de former un comité de ci‐
toyens ainsi que de demander l’aide d’une professionnelle de 
la MRC pour nous guider dans ceƩe démarche. Vous serez de 
ce fait appelés à parƟciper et à donner votre opinion sur 
l’avenir de certains immeubles patrimoniaux, tel que le pres‐
bytère et l’église. Votre parƟcipaƟon sera primordiale dans 
ceƩe réflexion puisqu’elle pourrait même engager les bud‐
gets de la  municipalité à long terme.    

Dans un autre ordre d’idée, la municipalité va poursuivre les 
amélioraƟons au parc de l’Île. L’aménagement du gazébo est 
presque terminé, avec l’ajout de l’électricité et d’un plancher 
en béton. Un quai floƩant sera aussi installé au printemps 
pour faciliter l’accès à la rivière et au fleuve, pour ceux et 
celles qui aiment profiter de l’eau lors des journées esƟvales. 
D’autres aménagements sont aussi prévus dans les             
prochaines années pour améliorer le site du parc de l’Île.  



POSTE ÉTUDIANT POUR LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
ET COMMUNAUTAIRE DE LECLERCVILLE (CDECL) 

PRINCIPALES DÉCISIONS – SÉANCE ORDINAIRE DU 16 janvier 2023 
(Le procès-verbal peut être consulté sur le site internet le mois suivant – après son adopƟon par le conseil) 

· Nommer Mme Alexie Boulay-Côté comme res‐
ponsable de l’urbanisme et de l’émission des per‐
mis. 

· Accepter que la municipalité de Lotbinière de‐
vienne mandataire pour la gesƟon du regroupe‐
ment Lotbinière Nord-ouest (collectes sélecƟves. 

· Autoriser le déroulement de la fête de la pêche 
au parc de l’Île et de contribuer à la dépense pour 
un montant de 500$. 

· ParƟciper au projet de partage d’une ressource 
régionale pour le souƟen aux direcƟons géné‐
rales, services administraƟfs et aux ressources 
humaines ainsi qu’une ressource en souƟent in‐
formaƟque. Autorise le dépôt du projet dans le 
cadre du volet 4 du Fonds régions et ruralité. Le 
conseil nomme la MRC de Lotbinière organisme 
responsable du projet.  

· Autoriser l’adhésion à Québec municipal. 

QUESTIONS DES CITOYENS – RÉPONSES DU CONSEIL MUNICIPAL – Janvier 2023 

Si vous ne pouvez pas assister en personne à la séance ordinaire du conseil municipal, comme certains de nos concitoyens l’ont fait, nous invi-
tons tous les citoyens de Leclercville à poser leur quesƟon ou faire leur commentaire par courriel à l’adresse de la directrice générale, madame 
Sylvie Lemay, à dg@munleclercville.qc.ca qui nous les transmeƩra. Il nous fera plaisir (maire et membres du conseil), de répondre ICI à vos 
quesƟons. 

Votre conseil municipal 

Nouvelle urbaniste à votre service !! 

Vous pouvez rejoindre Mme Alexie Boulay-Côté, urbaniste au courriel suivant: urbanisme@munleclercville.qc.ca ou au 819 292-
2331 poste 3 et laissez votre message. Nous vous invitons à faire vos demande de permis via le site internet de la municipalité 
sous l’onglet Citoyen/permis de construcƟon. Veuillez prévoir quelques jours pour un retour de sa part.  

QuesƟon: 

Les citoyens de la municipalité sont préoccupés quand à 
l'avenir des bâƟments patrimoniaux au cœur de notre mu‐
nicipalité, et en discutent de plus en plus.  Y aurait-il lieu de 
lancer un appel à la formaƟon d'un peƟt comité de travail 
thémaƟque sur la quesƟon?    

Réponse: 

L’automne dernier, la municipalité, avec la parƟcipaƟon de 
la MRC de Lotbinière, a débutée une démarche de réflexion 
sur l’avenir de notre église. Sous la recommandaƟon de la 
MRC, nous voulions avoir un comité ayant des membres 
avec différents profils qui apporteront chacun, leur vision 
sur l’avenir de l’église. Naturellement, chaque citoyens dé‐
sirant donner leur opinions ou idées seront les bienvenus, 
que ce soit par courriel, par téléphone ou en personne, le 
personnel sera à votre écoute et prendra note de vos com‐
mentaires. 

De plus, la municipalité bénéficie d’une aide financière du 
Ministère de la Culture et des CommunicaƟons pour un 
montant maximal de 11 500$ qui servira majoritairement  
pour les coûts de l’étude. 

Une première rencontre est prévue la semaine du 22 jan‐
vier et une consultaƟon publique sera de mise dans les pro‐

chaines semaines pour parler de l’avenir de l’église et du 
presbytère. Nous vous Ɵendrons au courant des développe‐
ments par le biais du journal municipal. Voici les membres 
du comité: 

M. Gilles Lamontagne (représentant de la Fabrique) 

Mme Marie-Andrée Leclerc (résidente et membre de 
l’OPP et de la CDECL) 

Mme Katheri Charbonneau (résidente) 

M. Julien Plante Hébert (résident) 

Mme Francine Lemay (résidente et membre de la CDECL) 

Mme Sophie Bédard (conseillère responsable MADA-
Famille et membre du CCU) 

M. Anthony Richard (Conseiller responsable de la culture 
et du patrimoine, membre du CCU) 

M. Maxime Guimond (conseiller) 

Mme Johanne Lemay (conseillère et membre de la 
CDECL)           

Mme Sylvie Lemay (résidente et représentante adminis-
traƟve de la municipalité) 

 



CERCLE DES FERMIÈRES DE LECLERCVILLE 

 

 Club FADOQ Messager de l’AmiƟé 
de Leclercville 

 

 
Veuillez prendre note qu’excepƟonnellement la rencontre 
des fermières aura lieu le 20 février à 19:30 au local. Il y a 
aura une conférence sur l’ingénierie sociale et celle-ci rem‐
placera la rencontre mensuelle. 

Au plaisir de vous voir !! 

LesÊactivitésÊ:cartesÊàÊ13ÊhresÊetÊbaseball-pochesÊàÊ18:Ê
30ÊhresÊontÊreprisÊdepuisÊleÊ10ÊJanvier. 

BienvenueÊàÊtoutesÊetÊtous. 

 

GalaÊmusicalÊleÊ5ÊFévrierÊàÊ13Êhres.ÊLesÊinscriptionsÊàÊ
partirÊdeÊ11Êhres. 

VenezÊ:chanter,ÊjouerÊdeÊlaÊguitare,deÊl'accordéonÊetÊ
autresÊinstruments. 

AdmissionÊ$Ê8Ê:00Ê(public)ÊetÊ$Ê5Ê:00Ê(musiciensÊ) 

InfosÊ:Ê819-292-2526ÊouÊ819-292-1471 

 
 
 

Guignolée LLE 2022 

Bonjour je vous envoi le mot de remerciement au nom de 
l'équipe d'animaƟon locale pour l'argent et les denrées 
amassés pour la Guignolée. 



 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

 

Directrice générale : Sylvie Lemay 
Directrice générale adjointe : Josée Dufort 
Travaux publics : 
Les Entreprises Édouard PaqueƩe (418) 971-0055 
Permis : 
Alexie Boulay-Côlé ...................... (819) 292-2331 
Préposé à l’entreƟen : 
Nicole Beaudet ........................... (819) 292-2331 
LocaƟon de salles et Chalet des loisirs : 
Josée Dufort ................................ (819) 292-2331 
Fabrique: 
Rachel Héroux ............................. (819) 292-2769 

 
 Maire : Denis Richard 
 Maire suppléant et conseiller no 1:  
 Charles-ÉƟenne Beaudet 
 Conseiller no 2:  
 Maxime Guimond 
 Conseillère no 3:  
 Sophie Bédard 
 Conseiller no 4:  
 Anthony Richard 
 Conseiller no 5:  
 Johanne Lemay 
 Conseiller no 6:  
 Rémi Auger 

OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
OFFRE D’EMPLOI :  

Coordonnateur/coordonnatrice des loisirs 
 
Les municipalités de Leclercville et Lotbinière sont à la recherche d’une personne motivée à           
organiser et gérer des évènements.  
 
Pour ce poste, tu dois posséder des aptitudes pertinentes au cadre de l’emploi, plus particulièrement 
de l’empathie et de l’entregent pour créer des liens et soutenir les organismes locaux. Ton autono-
mie et ton imagination sont des atouts permettant d’optimiser les structures déjà en place et de 
mettre de l'avant de nouvelles idées. 
 
Nous offrons des outils optimaux dont des logiciels de gestion pour les campings, les locaux et     
espaces loisirs. Le travail d’équipe est prioritaire pour nous et tu peux toujours compter sur le     
support de tes collègues! 
 
L’horaire de travail est sur une base de 35 heures semaine. Les conditions de travail sont            
avantageuses et il est possible, selon les périodes de l’année, d’aménager des horaires de travail    
variable ou d'être en télétravail. 
 
Pour poser ta candidature, fais parvenir une lettre de motivation ainsi que ton curriculum vitae par 
courriel à l’attention de Sandra Bélanger, directrice générale à : 
dg@municipalite-lotbiniere.com avant le 27 janvier 2023. 

Membres du conseil Renseignements généraux 


